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  Lettre datée du 22 juillet 2009, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à l’Opération hybride Union africaine-Nations 
Unies au Darfour (MINUAD), créée par la résolution 1769 (2007) du Conseil de 
sécurité, dont le mandat a été prorogé par la résolution 1828 (2008). 

 Comme vous le savez, dans la déclaration de son président en date du 
19 décembre 2006 (S/PRST/2006/55), le Conseil a souscrit au communiqué publié à 
l’issue de la soixante-sixième réunion du Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine, selon lequel le commandant de la Force est nommé par le Président de la 
Commission de l’Union africaine, en consultation avec le Secrétaire général des 
Nations Unies. 

 À la suite de consultations avec le Président de la Commission de l’Union 
africaine, je tiens à vous faire savoir que j’ai souscrit à la nomination du général de 
corps d’armée Patrick Nyamvumba (Rwanda) au poste de commandant de la Force 
de la MINUAD, avec effet au 1er septembre 2009. Le général Nyamvumba succède 
au général Martin Luther Agwai, qui a assumé les fonctions de commandant de la 
Force de la MINUAD depuis la création de la Mission. Je tiens à saisir cette 
occasion d’exprimer ma gratitude au général Agwai pour son service exemplaire 
pendant son mandat à la MINUAD. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter ces informations à 
l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 

 


